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SURJOUX - PLAN DE REFERENCE






SITUATION
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PLAN  CADASTRAL
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PREAMBULE

Le plan de référence du village de Surjoux s’appuie sur une étude préalable réalisée sur ce 
même village.

L’approche historique et paysagère a mis en évidence différents points sur lesquels il convien-
drait d’intervenir :
  - l’environnement paysager du village
  - les espaces publics et intermédiaires
  - le bâti

Le plan de référence s’organise autour de ces angles d’approche qui peuvent se retrouver au 
sein d’un même projet.

Nous aborderons donc les aspects suivants : 
 - l’intervention sur le bâti ancien au travers de projets possibles, des matériaux et de leur 
mise en oeuvre.
 - le traitement des espaces publics et intermédiaires
 - le paysage

Ceci implique les domaines publics et privés.
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ETAT ACTUEL

Le plan présenté ci-contre constitue un document de synthèse, 
une image aérienne rassemblant les éléments du cadre naturel 
et bâti du village.  Ainsi, nous pouvons lire l’organisation des 
bâtiments (représentés suivant leurs matériaux de couverture) 
par rapport à la structure paysagère du site. Nous observons 
aussi les différentes manières de traiter les limites entre espa-
ce public et espaces privés. Par exemple, les pointillés lisibles 
sur le plan indiquent une absence de limites, lesquelles peu-
vent être matérialisées en d’autres endroits par la présence de 
haies, de murets en pierre ou de clôtures.
L’intérêt du document porte aussi sur la nature des revête-
ments de sols. L’absence de « trottoirs » génère des transitions 
douces entre les différents matériaux. Ainsi, un terrain stabilisé 
fond progressivement  en accotement végétalisé sans délimita-
tion trop franche qui romprait avec la caractéristique des espa-
ces publics ruraux.
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REPERAGE DES PROJETS

Reconstruction des murets en pierre

Maintien de l’ambiguité des limites entre 
espace public et espaces privés

Projet paysage à envisager autour du vil-
lage (plantation de haies, entretien de la 
mare, mise en valeur du village par la vé-
gétation).    

PROJET MAUGUIN

PROJET BOUQUET

PROJET LEMAITRE

PROJET ESTHER

PROJETS ESPACES PUBLICS
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INTERVENTIONS SUR LES ESPACES PUBLICS ET 
INTERMEDIAIRES

Vue après dissimulation des réseaux

Reconstruction des murets en pierre

L’étude préalable a mis en évidence différentes caractéristiques propres à l’espace public ru-
ral qu’il conviendrait de préserver, de recréer ou d’envisager dans le cadre d’implantations de 
constructions neuves. Il s’agit du traitement des limites entre l’espace privé et l’espace public. 
La matérialisation de cette frontière a évolué et les parcelles tendent aujourd’hui à se refermer 
davantage. L’espace public ancien se définissait soit par une absence de limites, soit par l’emploi 
de haies et de murets de pierres.
La reconstruction de certains murets de pierres est envisageable. De même, la création de haies 
devrait être mise en oeuvre avec des essence locales.
Certaines limites dans le village devraient pouvoir rester ouvertes pour maintenir la profondeur 
propre à l’espace public rural.

L’intervention sur l’espace public doit s’envisager en continuité avec le paysage environnant et 
inversement. Ainsi, la dissimulation des réseaux apporterait une plus-value indéniable au village. 
De même, la mise en valeur de la mare, associée à un travail sur les haies au sud du village, 
pourrait faire le lien entre les cadres naturels et bâtis.

Maintien de l’ambiguité des 
limites entre espace public 
et espaces privés. Mise en 
valeur des espaces inter-
médiaires.

Type de clôture à éviter
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etat des lieux 

Exemples d’ensembles bâtis hors-contexte

Exemples d’ensembles bâtis à fort potentiel patrimonial
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PROJET 1 : MAISON MAUGUIN

Les modifications d’aménagement intérieur de la maison MAUGUIN auront des con-
séquences sur l’aspect extérieur de sa construction.
L’aménagement des combles nécéssite un apport de lumière supplémentaire, d’où 
la création de lucarnes. Il conviendrait de modifier la lucarne existante située sur la 
façade nord, dont la mise en oeuvre est incohérente avec le bâtiment sur lequel elle 
s’insère. La création de lucarnes doit suivre les typologies locales et leur répartition 
doit être pensée comme si l’on traitait deux maisons différentes afin de retrouver 
les anciennes distributions (une lucarne était souvent associée à une porte et une 
fenêtre éclairant la pièce d’habitation).
Les transformations à l’est de la maison ont pour objet le changement d’affectation 
de la remise en pièce d’habitation et la réhabilitation du four. Ces modifications 
doivent être pensées en rapport avec ce qui a été evoqué sur les espaces publics, 
privés et intermédiaires. 

Modification de la pente de toiture

Modificationde la pente de toiture
Création d’une ouverture

Reconstruction bâtiment au dessus du four

Changement des matériaux de couverture

Aménagement de la partie est de la maison associé à un travail 
sur la limite entre espace public et espace privé (traitement des 
sols, des talus...)

Reprise lucarne existante
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PROJET 2 : MAISON BOUQUET

La réhabilitation de la maison BOUQUET doit être pensée en fonction des typo-
logies locales mais aussi par rapport à sa position stratégique dans le paysage. 
Cette maison marquait l’ancienne entrée est dans le village et il serait intéressant de 
retrouver la trace de l’ancien chemin par la mise en oeuvre d’un système végétatif 
adapté. Ceci permettrait de mettre en valeur les anciennes proportions de la mai-
son et replacerait le village dans son contexte paysager. La vue du village depuis 
la route s’en trouverait nettement améliorée. Les ouvertures à l’arrière de la maison 
seront retravaillées selon des morphologies propres à l’époque de l’habitation. Les 
constructions adossées à l’arrière de la maison seront déposées.
Le petit bâtiment démoli pourrait être reconstruit en reprenant la morphologie de la 
maison.

Mise en valeur de la maison par un travail paysager sur 
l’ancien chemin

Amélioration de la vue depuis la route à l’est

Traces de l’ancien chemin desservant le village avant la 
création de la route D20

Mise en valeur de la maison et de l’ancienne entrée 
dans le village par :
- Reprise des façades avant et arrière (démolition 
des appentis en tôles...)
- Enlèvement de la végétation plantée devant la mai-
son (bambous).

La mise en valeur de la maison BOUQUET pourrait pas-
ser par la reconstruction du bâtiment proche qui ne re-
lève pas du même propriétaire.
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PROJETS 3 ET 4 : PROPRIETES LEMAITRE ET ESTHER

Typologie existante sur le site

PROJET LEMAITRE :

Le propriétaire de la parcelle souhaite construire un garage à la 
place d’un bâtiment actuellement démoli.
Le projet pose la question de l’aspect du bâtiment mais aussi du 
traitement de l’accès au garage.
La différence de niveau présente à cet endroit impose un travail 
particulier pour créer l’accés automobile. Un muret permettrait de 
bloquer le terrain pour placer l’accès au garage au même niveau 
que la voie. Le traitement des sols devra être cohérent avec le 
caractère rural.
La volumétrie du bâtiment pourrait reprendre et s’aligner avec le 
bâtiment voisin. La porte du garage pourrait s’inspirer d’une typo-
logie existante sur le site. Il s’agirait de créer une porte de garage 
comparable à une porte de grange (type XIXème siècle), laquelle 
serait couplée à une porte de service.

PROJET ESTHER :

La toiture de cette maison est neuve. La démolition d’un édicule 
adossé à la façade impose une rénovation de celle-ci.
Avant de refaire l’enduit, il conviendrait de revoir les descentes 
d’eaux pluviales et la ventilation de la fosse septique.
Les encadrements en pierre devront être nettoyés de leurs cou-
ches de peinture. La dissimulation des réseaux pourrait permettre 
de retirer le support métallique accroché au pignon.
L’enduit sera composé de chaux naturelle et de sable local. La 
qualité des moellons et de leur mise en oeuvre devra conduire à 
choisir entre un enduit couvrant ou un enduit à joints beurrés.
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DETAILS

AVANT

APRES
Type de transformation à éviter
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LA JARRIGE - PLAN DE REFERENCE






SITUATION
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PLAN CADASTRAL
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Le plan de référence du village de LA JARRIGE s’appuie sur une étude préalable réalisée sur 
ce même village.

L’approche historique et paysagère a mis en évidence différents points sur lesquels il convien-
drait d’intervenir :
  - l’environnement paysager du village
  - les espaces publics et intermédiaires
  - le bâti

Le plan de référence s’organise autour de ces angles d’approche qui peuvent se retrouver au 
sein d’un même projet.

Nous aborderons donc les aspects suivants : 
 - l’intervention sur le bâti ancien au travers de projets possibles, des matériaux et de leur 
mise en oeuvre.
 - le traitement des espaces publics et intermédiaires
 - le paysage

Ceci implique les domaines publics et privés.

PREAMBULE
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ETAT ACTUEL

Le plan présenté ci-contre constitue un document de synthè-
se, une image aérienne rassemblant les éléments du cadre 
naturel et bâti du village.  Ainsi, nous pouvons lire l’organi-
sation des bâtiments (représentés suivant leurs matériaux 
de couverture) par rapport à la structure paysagère du site. 
Nous observons aussi les différentes manières de traiter les 
limites entre espace public et espaces privés. Par exemple, 
les pointillés lisibles sur le plan indiquent une absence de 
limites, lesquelles peuvent être matérialisées en d’autres en-
droits par la présence de haies, de murets en pierre ou de 
clôtures.
L’intérêt du document porte aussi sur la nature des revête-
ments de sols. L’absence de « trottoirs » génère des transi-
tions douces entre les différents matériaux. Ainsi, un terrain 
stabilisé fond progressivement  en accotement végétalisé 
sans délimitation trop franche qui romprait avec la caracté-
ristique des espaces publics ruraux.
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REPERAGE DES PROJETS

PROJETS ESPACES PUBLICS

Reconstruction des murets en pierre

PROJET PENNETIER

PROJET GIOE

PROJET GIOE

PROJET PRUD’HOMME

PROJETS BATIMENTS

Plantations de haies - Stabilisation légère des 
sols (revêtements non étanche).
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INTERVENTIONS SUR LES ESPACES PUBLICS ET 
INTERMEDIAIRES

L’étude préalable a mis en évidence diffrérentes caractéristiques propres à l’espace 
public rural qu’il conviendrait de préserver, de recréer ou d’envisager dans le cadre 
d’implantations de constructions neuves.
La matérialisation de cette frontière a évolué et les parcelles tendent aujourd’hui à 
se refermer davantage. L’espace public ancien se définissait soit par une absence 
de limites, soit par l’emploi de haies et de murets de pierres.
On relève en différents endroits des murets en pierre qui tendent à s’écrouler. Le 
muret en pierre permet souvent de rattraper des différences de niveaux existant 
entre l’espace public et l’espace privé (dans le cas d’absence de fossés). La recons-
truction des murets pourrait faire l’objet d’un projet de même que la réimplantation 
de haies là où elles ont été arrachées. On citera l’exemple de celle qui a disparu à 
l’arrière du puits et qui pouvait protéger des vents d’ouest à cet endroit du village.
Les interventions sur les espaces publics et sur les limites doivent venir en conti-
nuité avec un travail sur le paysage agricole. La question du traitement des limites 
doit être cohérente entre les habitants et les agriculteurs qui gèrent les terrains envi-
ronnants. Ainsi, le système de clôture agricole constitué de piquets de châtaigniers 
et de « grillage à moutons » doit pouvoir se retrouver dans le village et, inversement, 
les murets en pierre peuvent se prolonger un peu plus loin et ne pas s’arrêter aux 
limites du village. Il en va de même pour les haies qui délimitent les parcelles. Les 
essences utilisées doivent être identiques à celles qui délimitent les terrains agri-
coles. Il ne s’agit pas de remettre en question le remembrement mais d’agir pon-
cuellement pour retrouver une cohérence « territoriale » entre l’espace du village et 
l’espace agricole qui ne formait qu’une seule entité à l’origine.

De même, à Surjoux, la dissimulation des réseaux valoriserait la qualité du paysage 
bâti.

Mise en valeur du petit patrimoine : exemple 
du puits au nord-ouest du village - Re-plan-
tation des haies disparues et stabilisation lé-
gère autour du puits.



-18- OPERATION «VILLAGES DU PARC» -PLAN DE REFERENCE - JUILLET 2007

etat des lieux 

Exemple de bâtiments hors contexte

Exemples d’ensembles bâtis à fort potentiel patrimonial
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PROJETS GIOE

Bac acier teinte lauze et bardage bois non traité

M. GIOE va réaliser deux projets dans le village :
- reconstruction d’un bâtiment écroulé
- création d’un hangar pour son entreprise

Le premier projet vise à reconstruire une partie d’un bâtiment 
écroulé au centre d’une longère. Côté route, la reconstruction sera 
identique à l’existant. Côté cour, la charpente et la couverture re-
poseront sur un poteau central en chêne posé sur un dé en pierre, 
pour reprendre la typologie des anciens hangars agricoles.

L’intégration du deuxième projet passera par un travail sur les ma-
tériaux. Le hangar sera composé d’une structure métallique mais 
recevra un bardage en bois non traité qui se patinera au fil du 
temps pour aller vers un ton gris foncé. Cette teinte sera en harmo-
nie avec les vieilles portes de granges. La couverture sera réalisée 
en bac acier (teinte lauze) ou en fibro-ciment (teinte gris foncé).
Ceci est cohérent par rapport au site puique différents bâtiments 
du village sont couverts en ardoise. De plus, cette teinte permet de 
trouver une harmonie avec le matériau présent en façade.
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PROJET PRUD’HOMME ET PENNETIER 

PROJET PENNETIER :

Le projet de M. PENNETIER consiste à réhabiliter 
une maison d’habitation en l’agrandissant vers la 
grange et les bâtiments agricoles mitoyens. La 
difficulté du projet consiste à ne pas dénaturer 
le bâtiment agricole en traitant par exemple les 
ouvertures comme s’il s’agissait d’une maison. 
Le cas de la porte de grange est récurrent dans 
tous les projets de ce type. La proposition ici 
présentée conserve l’échelle et les matériaux 
existants. Il s’agit de créer un mur en ossature 
bois qui viendrait prendre la place de la porte de 
grange. La porte d’entrée de la maison s’insère-
rait dans ce nouveau mur. On peut installer un 
châssis vitré en imposte. Ce dernier pourrait être 
occulté par un volet qui serait dans le même ma-
tériau que le bardage (chêne) et la porte.

PROJET PRUD’HOMME

Ce projet passe par une rénovation de la maison. La couver-
ture en ardoise sera refaite. La lucarne conservera sa forme 
mais les jouées seront enduites dans la même teinte que les 
murs de la maison.
La porte d’entrée sera changée (4 carreaux + une imposte).

Le muret de clôture doit être repris. Les pilastres seront dépo-
sés, de même que tous les placages réalisés au ciment. Le 
mur sera remonté en moellons de calcaire maçonnés à joints 
soufflants (mortier de chaux hydraulique naturelle + sable). Les 
chaînages verticaux seront en pierres de taille.
Le portail sera réalisé en bois (lames à claire-voie).

Mur ossature bois + bardage

L’appentis mériterait d’être conservé pour différentes raisons. 
Tout d’abord, ce dernier influe sur la vitesse des véhicules en 
cet endroit du village. Ensuite, l’appentis permettrait de mar-
quer la future entrée dans le logement. Enfin, la surface cou-
verte qu’il représente n’est pas négligeable et pourrait contenir, 
par exemple, un cellier ou une salle de bain.



-44- OPERATION «VILLAGES DU PARC» -PLAN DE REFERENCE - JUILLET 2007

ROLNIER - PLAN DE REFERENCE

SITUATION





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PLAN CADASTRAL                                              
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Le plan de référence du village de ROLNIER s’appuie sur une étude préalable réalisée sur ce 
même village.

L’approche historique et paysagère a mis en évidence différents points sur lesquels il conviendrait 
d’intervenir :
  - l’environnement paysager du village
  - les espaces publics et intermédiaires
  - le bâti

Le plan de référence s’organise autour de ces angles d’approche qui peuvent se retrouver au 
sein d’un même projet.

Nous aborderons donc les aspects suivants : 
 - l’intervention sur le bâti ancien au travers de projets possibles, des matériaux et de leur 
mise en oeuvre.
 - le traitement des espaces publics et intermédiaires
 - le paysage

Ceci implique les domaines publics et privés.

PREAMBULE

Le plan présenté sur la page suivante constitue un document de synthèse, une image aérienne 
rassemblant les éléments du cadre naturel et bâti du village.  Ainsi, nous pouvons lire l’organisa-
tion des bâtiments (représentés suivant leurs matériaux de couverture) par rapport à la structure 
paysagère du site. Nous observons aussi les différentes manières de traiter les limites entre 
espace public et espaces privés. Par exemple, les pointillés lisibles sur le plan indiquent une ab-
sence de limites, lesquelles peuvent être matérialisées en d’autres endroits par la présence de 
haies, de murets en pierre ou de clôtures.

L’intérêt du document porte aussi sur la nature des revêtements de sols. L’absence de « trottoirs 
» génère des transitions douces entre les différents matériaux. Ainsi, un terrain stabilisé fond 
progressivement  en accotement végétalisé sans délimitation trop franche qui romprait avec la 
caractéristique des espaces publics ruraux.
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ETAT ACTUEL
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INTERVENTIONS SUR LES ESPACES PUBLICS ET INTERMEDIAIRES

1 2

3 4

5 6

7 8
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4

5
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Le village de Rolnier présente un certain nombre de cheminements qu’il convien-
drait de mettre en valeur. 
Les différents parcours dans le village offrent des points de vue multiples sur les bâ-
timents anciens (domaines, manoir, ancienne chapelle). Les chemins débouchent 
sur la rivière au sud et ouvrent sur le paysage au nord. 
L’ancienne voie ferrée est en cours de transformation.
En effet, la communauté de commune Brenne Val de Creuse a fait l’acquisition 
des anciennes voies ferrées qui convergent au Blanc pour créer des voies vertes 
dédiées à la circulation douce (piétons, vélos, portion pour roller, cheval). Ce projet 
s’étend sur 50 kilomètres.
Il serait intéressant de rapprocher le projet de voie verte et la mise en valeur des 
cheminements du village de Rolnier. Une simple création d’escalier sur le talus per-
mettrait aux usagers des voies vertes de descendre dans le village et inversement 
aux habitants de profiter de ce cheminement supplémentaire.
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ETAT DES LIEUX MURETS
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ETAT DES LIEUX BATIMENTS

Exemples d’ensembles bâtis hors contextes

Exemples d’ensembles à fort potentiel patrimonial
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MISE EN VALEUR ET PRESERVATION D’ENSEMBLES BÂTIS
PROJET SORIN

Du manoir, il ne reste que trois bâtiments : le corps de logis principal (Inventaire 
général, 1994), le moulin (reconstruit au XIXème siècle) et un bâtiment situé à proxi-
mité de la rivière.

Le projet du propriétaire porte sur l’ancien corps de logis principal. Il s’agit de créer 
un logement au premier étage et dans les combles de cet ancien bâtiment. Le rez-
de-chaussée ne sera pas aménagé du fait des risques de crues.
La tour d’escalier sera restaurée et permettra de distribuer les différents niveaux. 
Il serait intéréssant que le projet fasse disparaître les modifications apportées au 
XIXème siècle suite à l’utilisation de ce bâtiment comme réserve agricole.
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APPROCHE PAYSAGERE ET EVOLUTION HISTORIQUE DU VILLAGE DE ROLNIER

Généralités

La perception du paysage « originel » de ROLNIER 
a été fortement modifiée par le tracé de la voie ferrée 
(aujourd’hui désaffectée) et par le développement 
de la route départementale D975. Ces deux entités 
marquent aujourd’hui la limite ouest du village.

Le sud du village ouvre sur l’Anglin et le nord sur 
des parcelles remembrées, aujourd’hui vouées à la 
culture céréalière.
Vers l’est, la route D54 se déploie parallèlement au 
cours de l’Anglin.

Bien que rattaché administrativement à la commune 
de CONCREMIERS, la présence de la D975 rappro-
che, à l’usage, le hameau de Rolnier de la ville du 
BLANC. Le talus important formé par la voie ferrée 
symbolise cette frontière actuelle entre Rolnier et 
Concremiers.

L’apparition de la voie ferrée a aussi conduit à créer 
la voie actuelle qui traverse le hameau. Aupara-
vant, l’axe de traversée du village n’était pas recti-
ligne. L’entrée ouest se situait en contrebas de la 
voie actuelle. Ce chemin d’accès au village venait 
ensuite longer le bâtiment comportant une abside, 
pour ensuite rattraper le tracé actuel. L’entrée nord 
était caractérisée par une fourche qui amenait soit 
vers le moulin ou le chemin qui partait vers l’est, soit 
vers la sortie ouest du hameau. En résumé, Rolnier 
s’est installé à la croisée du chemin parallèle à l’An-
glin et du chemin menant à la ville haute du Blanc. 
Ces axes, associés à la présence du manoir (daté 
du XVème siècle) et auquel le moulin était rattaché, 
sont les éléments « fondateurs » du village. Le ma-
noir relevait du fief des FORGES (CONCREMIERS).

Le moulin de Rolnier 

Le pont de l’ancienne voie ferrée 

La route D975

Culture céréalière et voie ferrée désaffectée
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Le parcellaire

La comparaison entre le cadastre actuel et le 
cadastre napoléonien met en avant deux mo-
difications principales en-dehors de la créa-
tion de la voie ferrée évoquée auparavant. Il 
s’agit du tracé de l’actuelle voie principale et 
de la disparition de l’ancien chemin menant 
au manoir. Cette dernière voie s’est effacée 
sous le dessin de la parcelle sur laquelle a 
été construite la ferme à l’est du village. Ceci 
nous est confirmé lorsque l’on observe les bâ-
timents qui constituent ce domaine agricole. 
Leurs typologies indiquent une construction 
datant de la première moitié du XXème siècle. 
A l’autre extrémité de cette ancienne voie, des 
modifications sont visibles au niveau du mou-
lin. Le nouveau dessin des parcelles a mis 
le moulin a distance de l’espace public alors 
qu’auparavant le chemin passait devant. Ces 
modifications doivent dater du XIXème siè-
cle, date à laquelle le moulin a été reconstruit 
(1872) et les berges de la rivière retravaillées.
L’autre modification a pour origine la création 
de la voie principale. En fait, le chemin arrivant 
de l’est du village a été prolongé à travers un 
îlot existant. Cette prolongation a entraîné la 
démolition d’au moins un bâtiment et les des-
sins des parcelles ont été revus en fonction 
de ce nouvel axe. Ceci est étayé par la da-
tation des bâtiments situés sur cette zone et 
qui apparaissent comme étant plus récents 
que les autres constructions du hameau. Le 
nouveau tracé a rendu secondaire l’espace 
public situé en contrebas qui était autrefois le 
point de passage obligé. On notera d’ailleurs 
la disparition du chemin qui longeait le bâti-
ment comportant une abside. Les parcelles 
ont été agrandies sur l’emprise de l’ancien 
chemin. Dans la même zone, le chemin des-
cendant vers la rivière n’a pas été modifié.ROLNIER : cadastre napoléonien - ECH. : 1.1000e ROLNIER : cadastre actuel - ECH. : 1.1000e 

ROLNIER : évolution du parcellaire

N

N
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Le bâti :

Les bâtiments les plus récents sont situés à l’ouest du village, là où a été tracée la nouvelle voie qui 
prolonge le chemin arrivant de l’est. Ce dernier a été élargi, entraînant d’importantes modifications sur 
le bâti qui le bordait au nord.
D’anciennes parties sont encore visibles, notamment une construction présentant une entrée en pi-
gnon.
Le domaine situé au centre du village comporte une partie qui n’était pas visible sur le cadastre napo-
léonien. Il s’agit sans doute de l’extension couverte en ardoise.
Le bâtiment qui comporte une abside est une ancienne chapelle transformée en habitation. L’emprise 
au sol de cette construction ne semble pas avoir changé.
Du manoir, il ne reste que trois bâtiments : le corps de logis principal (Inventaire général, 1994), le 
moulin (reconstruit au XIXème siècle) et un bâtiment fortement modifié situé à proximité de la rivière.
Le domaine agricole situé à l’extrême nord est présent sur le cadastre napoléonien, de même que celui 
présent à l’est, en retrait de la voie principale. Ce dernier présentait un corps de bâtiment à l’arrière qui 
n’est plus visible actuellement. Le corps de bâtiment jouxtant le corps de logis principal n’apparaît pas 
sur le cadastre napoléonien.
L’autre domaine agricole à l’est doit dater de la première moitié du XXème siècle et reprend la typologie 
des fermes à cour carrée de cette même période.

Le village se caractérise par la présence de murets de pierre au niveau de la limite des parcelles avec 
l’espace public. Ces murets sont de différentes hauteurs et finitions. Ils deviennent même de véritables 
murs autour du domaine situé au centre du village. Certains d’entre eux sont détériorés et mériteraient 
d’être remis en état. D’autres ont complétement disparu.

ROLNIER : évolution du bâti et des espaces publics

ROLNIER : superposition des cadastres

ROLNIER : nature des espaces publics

ROLNIER : type de couverture

Vue d’un ensemble remanié suite au changement de gabarit de la voie principale. Le bâtiment 
comportant une entrée en pignon apparaît comme étant le moins modifié.
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APPROCHE PAYSAGERE ET EVOLUTION HISTORIQUE DES VILLAGES DE SURJOUX ET LA JARRIGE
Généralités

Les villages de SURJOUX et de LA JARRIGE comptent 
parmi les nombreux hameaux de la commune de DOUA-
DIC. Ces deux groupements se développent le long 
du chemin départemental N°20. Le fond du village dé-
bouche sur le chemin rural de Tournon-St-Martin à Sur-
joux. A l’arrière de La Jarrige se trouve la route de Lingé.

La route D20 n’existait pas sur le cadastre napoléonien. 
Cet axe s’installe en partie sur un ancien chemin qui me-
nait de DOUADIC à LUREUIL. Le changement de gabarit 
de ce chemin a contraint au contournement du village de 
Surjoux. Les traces de l’ancien chemin sont encore visibles 
aujourd’hui. Par opposition, la traversée du village de La Jar-
rige reste inchangée par rapport au cadastre napoléonien.

D’une façon générale, le paysage se compose de prairies 
et de parcelles vouées à la culture des céréales qui se ré-
partissent sur un plateau.
Le fond du paysage au nord de Surjoux est constitué par 
le bois de LINGE. Au sud des deux villages se déploie la 
vallée du Suin.

L’environnement proche de Surjoux a été fortement modi-
fié. Des cinq mares présentes sur le cadastre napoléonien, 
il n’en reste plus qu’une au sud du village qui est prise 
dans la végétation. Des traces de vergers sont encore 
perceptibles au sud et au sud-est du village. Un habitant 
confirme même que l’ancien chemin arrivant à Surjoux tra-
versait autrefois des vergers avant d’entrer dans le village. 
L’activité agricole se développe en périphérie du village.

Le paysage environnant La Jarrige se constitue essentiel-
lement de grandes parcelles sans doute issues du remem-
brement. Un chemin circulaire forme une boucle autour de 
laquelle sont répartis trois ensembles bâtis. Ce chemin cir-
culaire dessine un cœur d’îlot très peu construit. 

LA JARRIGE vu depuis la route de Lingé LA JARRIGE vu depuis le sud-est SURJOUX : chemin à l’arrière et dernière mare du village SURJOUX : ancien chemin qui allait autrefois vers le centre du 
hameau avant l’apparition de la route D20
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SURJOUX : cadastre napoléonien - ECH. : 1.1000e SURJOUX : cadastre actuel - ECH. : 1.1000e 

SURJOUX : évolution du parcellaire, du bâti et des espaces publics

NN
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Le parcellaire :

Le parcellaire répond à une trame plutôt orthogo-
nale qui est interrompue par la voirie. A l’image du 
bâti, le parcellaire a été profondément modifié. Les 
parcelles en lanière d’autrefois ont disparu au pro-
fit de terrains plus vastes mais en cohérence avec 
l’ancien découpage. Il en est de même des haies vé-
gétales présentes sur le cadastre ancien et inexis-
tantes aujourd’hui. Le tracé de la nouvelle voie a con-
duit a un redécoupage parcellaire à l’est du village. 
Il est intéressant de noter la construction d’un bâtiment 
au centre du village. Ce qui pouvait être une place, 
donc un vide à la croisée des différents axes de com-
munication, est devenu un bâtiment.

La voirie :

Mis à part le tracé de la nouvelle route, la voirie reprend 
le dessin des anciens chemins. Les limites entre la route 
et l’espace privé ou public sont floues et il convient de 
maintenir cette ambiguïté pour garantir l’image du village.

Les transitions :

Les transitions entre espaces public et privé sont 
multiples. On rencontre des murets, des cours ou 
de simples espaces végétalisés. La position du 
bâti délimite également des espaces intermédiai-
res qui donnent une impression d’espace au vil-
lage et permettent des échappées visuelles vers les 
fonds de parcelles. Là encore, il est difficile d’ap-
précier la limite entre les différentes propriétés.

SURJOUX : vue sur la partie centrale du village

SURJOUX : évolution du parcellaire, du bâti et des espaces publics

SURJOUX : nature des espaces publics - ECH. : 1.2000e 

SURJOUX : type de couverture - ECH. : 1.2000e 

SURJOUX : superposition des cadastres - ECH. : 1.2000e 

Bâtiments en retrait de la D20

La D20 - A droite, un ensemble bâti important a 
disparu

Passage vers un fond de parcelle

Ambiguïté des limites entre espace public et espace 
privé

Au fond, l’ancien chemin menant vers 
Douadic

Les restes d’un ensemble bâti important 
à l’est du village 
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LA JARRIGE : cadastre napoléonien - ECH. : 1.1000e LA JARRIGE : cadastre actuel - ECH. : 1.1000e 

LA JARRIGE : évolution du parcellaire, du bâti et des espaces publics

N N
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LA JARRIGE : superposition des cadastres - ECH. : 1.2000e 

Vue sur l’ensemble le plus éloigné de la route D20

LA JARRIGE : évolution du parcellaire, du bâti et des espaces publics

LA JARRIGE : nature des espaces publics - ECH. : 1.2000e 

LA JARRIGE : type de couverture - ECH. : 1.2000e 

Le parcellaire :

Le parcellaire répond à une trame plutôt orthogonale. L’amplitude de 
son échelle est importante et les contrastes sont forts entre la grande 
parcelle centrale et d’autres petites parcelles en périphérie. Le cadas-
tre ancien fait apparaître des limites de propriétés avec des doubles 
traits. Peut-être s’agit-il de la position d’anciens murets ou accès ?
Très rares sont les bâtiments implantés en limite de rue. On note 
la présence récurrente d’espaces privés intermédiaires non clos.

La voirie :

Aujourd’hui, la voirie reprend le dessin des anciens chemins. Toutefois, 
le découpage hasardeux de ces derniers est supprimé au profit de voies 
plus standardisées. Ceci est particulièrement vrai pour la nouvelle route 
départementale 20 où les espaces intermédiaires et les accidents de 
l’ancien découpage ont disparu au profit d’un gabarit normé de la voie.
Les limites entre la route et l’espace public sont floues et il con-
vient de maintenir cette ambiguïté pour garantir l’image du village. 
Il n’existe pas de caniveau ou de système de gestion des eaux de pluie.
Le traitement de la voirie est uniforme dans l’ensemble du village.

Les transitions :

Les transitions entre espaces public et privé sont multiples. On 
rencontre des murets, des cours ou de simples espaces végéta-
lisés. Là encore, il est difficile d’apprécier la limite entre les dif-
férentes propriétés. Les bâtiments récents sont totalement clos.

Ensemble bâti le long de la D20 Espace public à l’arrière du village Bâtiments isolés

Habitations du XIXéme siècle Habitations anciennes
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SURJOUX - LA JARRIGE : Typologie du bâti  - Projet

SURJOUX : typologie des bâtiments

LA JARRIGE : typologie des bâtiments

Typologie : 
La proximité géographique des deux villages et leurs morphologies nous autorisent à étudier simulta-
nément la typologie des bâtiments.
Les deux villages sont à l’origine constitués de bâtiments voués au logement, à l’élevage et au stoc-
kage. Ces trois fonctions de l’habitat rural peuvent être regroupées sous un même toit ou dissociées.
On remarquera que les granges les plus récentes (fin XIXème siècle - début XXème) sont souvent 
isolées des habitations. Ces dernières se caractérisent par des volumes de stockage plus importants. 
Elles sont munies d’une grande porte aux proportions carrées et souvent d’une petite porte de service. 
De petites ouvertures placées à l’arrière permettaient d’apporter un peu de lumière et surtout la venti-
lation nécéssaire. Les granges plus anciennes sont souvent associées aux autres volumes de l’habitat 
dont l’ensemble forme une longère.
La typologie des logements part d’un module de base caractérisé par une pièce à vivre aux proportions 
plus ou moins carrées. Cet espace est accessible par une porte et éclairé par une fenêtre. Ces derniè-
res ouvertures se situent rarement au nord. La porte d’accès peut se trouver en pignon et la fenêtre sur 
une autre façade. On trouve dans cette pièce une cheminée souvent associée à une niche formant un 
placard dans le mur. Les combles situés au-dessus de cet espace sont accessibles par une lucarne ou 
par une ouverture située en pignon.
A partir de l’unité de base définie plus haut, les combinaisons sont multiples. Ainsi, on trouve des bâ-
timents regroupant deux pièces d’habitation formant des maisons doubles. A ces volumes habitables 
pouvaient s’adosser en appentis d’autres volumes (fours, poulailliers...). La plupart des pièces d’habi-
tation rencontrées dans les deux villages sont associées, suivant un développement linéaire, à d’autres 
fonctions (écurie, étable...). On rencontre aussi des développements qui se font autour d’une cour.
Les proportions des habitations ont changé au cours du temps. On pourrait résumer en disant que plus 
on avance dans le temps, plus l’espace entre le linteau des ouvertures et l’égout du toit a augmenté, 
offrant ainsi aux combles des volumes de stockage plus importants. Les bâtiments dont les murs 
gouttereaux sont les plus bas apparaissent souvent comme étant les plus anciens. Les pentes des 
toitures sur ces bâtiments sont souvent proches de 60°. Par opposition, les toitures des bâtiments plus 
récents sont à 45°. Mais ces dernières données sont à nuancer car, souvent, les charpentes ont été 
modifiées.

Projet SURJOUX : 
L’histoire des parcelles du centre du village, sur lesquelles a été construite une petite maison, a été 
évoquée au cours de l’analyse du village de Surjoux. La position de ce bâtiment, au carrefour des diffé-
rents cheminements possibles, lui donne un rôle particulier quant à la vie du hameau. Moins ancienne 
que d’autres constructions, il serait malgré tout intéressant de mettre en valeur cette habitation dont les 
deux lucarnes jumelées se révèlent être un détail original.
L’autre angle d’intervention possible sur le village concerne les espaces intermédiaires. En effet, il 
serait intéressant de préserver l’ambiguïté entre espace public et espace privé. Ce phénomène est 
important pour la perception que l’on a des bâtiments et donne de l’épaisseur à la ligne habituelle qui 
sépare ces deux types d’espaces.

Projet LA JARRIGE : 
La question des espaces intermédiaires et de leur préservation en l’état concerne aussi le village de 
La Jarrige.
La réflexion sur l’implantation de constructions neuves au sein de ce village pourrait participer à la mise 
en valeur de ce dernier. Il s’agirait de profiter de la morphologie même du village. Ainsi, les construc-
tions neuves pourraient se répartir le long du chemin circulaire au nord ouest. Il serait aussi important 
de conserver le vide au niveau de l’îlot central tout en y ménageant des cheminements piétons qui 
permettraient de traverser cet espace intérieur.-

PROJET SURJOUX : Maison au centre et espaces intermédiaires

PROJET LA JARRIGE : densification en périphérie et maintient du vide au centre
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